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Direction gestion des régimes de retraite
Nom du participant
Prénom
Matricule

Section 1 – ATTESTATION D’ÉTAT CIVIL
État civil précédent :

□
Célibataire
□
Marié(e)
□
Uni(e) de fait
□
Veuf (veuve)
□
Séparé(e)
□
Divorcé(e)
État civil actuel :


□
Célibataire

□
Marié(e) légalement (date du mariage : _____ / _____ / _____) (compléter section 2)


AA
MM
JJ


□
Uni(e) de fait (date du début de l’union : _____ / _____ / _____) (compléter section 2)


AA
MM
JJ


□
Union civile (date de l’union : _____ / _____ / _____) (compléter section 2)


AA
MM
JJ


□
Veuf (veuve) (date du décès : _____ / _____ / _____) (joindre une copie du certificat de décès)

AA
MM
JJ


□
Séparé(e) légalement (date : _____ / _____ / _____)


AA
MM
JJ


□
Cessation de vie commune (date : _____ / _____ / _____)


AA
MM
JJ


□
Divorcé(e) (date du jugement : _____ / _____ / _____) (joindre une copie du jugement/certificat de divorce)

AA
MM
JJ

Section 2 – ATTESTATION D’ÉTAT MATRIMONIAL
Aux fins du Régime de retraite de l’Université de Montréal, je déclare que j’ai un conjoint, tel que défini ci-dessous.

Nom du conjoint
Prénom

Date de naissance du conjoint _____ / _____ / _____
No d’assurance sociale du conjoint _____-_____-_____

AA
MM
JJ

▪
Le «conjoint» est la personne qui,
(i) est marié au participant; ou

(ii) vit maritalement avec le participant non marié, depuis au moins trois ans ou, dans les cas suivants, depuis au moins un an :
a) un enfant au moins est né ou à naître de leur union; ou

b) ils ont conjointement adopté au moins un enfant durant leur période de vie maritale; ou

c) l’un d’eux a adopté au moins un enfant de l’autre durant cette période.

▪
La cohabitation de la durée indiquée ci-haut, l’aide mutuelle (matérielle ou morale) entre deux personnes et la représentation publique comme conjoints sont les trois critères principaux retenus pour déterminer la vie maritale.
▪
Le conjoint peut être une personne de même sexe ou de sexe opposé à celui du participant.

▪
La qualité de conjoint s’établit au jour où débute le service de la rente du participant ou au jour qui précède son décès, suivant la première de ces éventualités.
Section 3 – SIGNATURE DU PARTICIPANT

Signature du participant
Date

_______________________________________________


Adresse électronique autre que celle de l’Université
(veuillez compléter ce document en caractères d’imprimerie)

RRUM-001 (août 09)







